
Institut de la statistique du Québec
Plan d’action de développement durable 2008-2013

ORIENTATION 1 DE LA STRATÉGIE GOUVERNEMENTALE : INFORMER, SENSIBILISER, ÉDUQUER ET INNOVER

Objectif gouvernemental 1 : Mieux faire connaître le concept et les principes de développement durable et favoriser le partage des expériences et des compétences en cette matière et l’assimilation des savoirs et des savoir-faire 
                                               qui en facilitent la mise en oeuvre

Objectifs de l’Institut Actions Indicateurs Cibles

1.		 Poursuivre la promotion du concept et des principes 
       de développement durable aux employés

1.1	 Mettre en œuvre des activités contribuant à la réalisation  
    du Plan gouvernemental de sensibilisation et de formation 
       à la démarche de développement durable du personnel

-	 Taux d’employés rejoints par les activités de sensibilisation  
	 au développement durable

-	 D’ici 2011, 100 % du personnel

-	 Taux d’employés rejoints par les activités de formation 
    au développement durable

-	 D’ici 2013, 50 % du personnel

2.		 Faciliter la compréhension des statistiques officielles 
       sur le développement durable

2.1 Développer des outils pour contribuer à une meilleure  
		  connaissance des statistiques officielles de développement  
		  durable

-	 Nature et type des outils -	 Outils mis en place

-	 Nombre de consultation des sections dédiées au développement  
    durable sur le site Web

-	 Hausse de 5 % par année

Objectif gouvernemental 2 : Dresser et actualiser le portrait du développement durable au Québec

Objectif de l’Institut Actions Indicateurs Cibles

3.		 Contribuer à la disponibilité de l’information statistique 
       en lien avec le développement durable au Québec

3.1	 Évaluer tout nouveau projet de production d’information 
		  statistique au regard des principes de développement durable

-	 Pourcentage des nouveaux projets évalués au regard 
    des principes de développement durable

-	 D’ici 2012, 100 % des nouveaux projets

3.2	 Augmenter la production d’information statistique incluant  
		  les dimensions du développement durable au Québec

-	 Pourcentage des publications incluant les dimensions 
    du développement durable au Québec

-	 Hausse de 5 % par année

ORIENTATION 2 DE LA STRATÉGIE GOUVERNEMENTALE : RÉDUIRE ET GÉRER LES RISQUES POUR AMÉLIORER LA SANTÉ, LA SÉCURITÉ ET L’ENVIRONNEMENT

Objectif gouvernemental 4 : Poursuivre le développement et la promotion d’une culture de la prévention et établir des conditions favorables à la santé, à la sécurité et à l’environnement

Objectif de l’Institut Action Indicateur Cible

4.		 Favoriser la prévention et l’amélioration de la qualité de vie  
		  au travail

4.1	 Consolider les moyens assurant la prévention et permettant  
		  l’amélioration de la qualité de vie au travail

-	 Nature et type de moyens de prévention et d’amélioration 
    de la qualité de vie au travail

-	 Moyens de prévention et d’amélioration mis en place

ORIENTATION 3 DE LA STRATÉGIE GOUVERNEMENTALE : PRODUIRE ET CONSOMMER DE FAÇON RESPONSABLE

Objectif gouvernemental 6 : Appliquer des mesures de gestion environnementale et une politique d’acquisitions écoresponsables au sein des ministères et des organismes gouvernementaux

Objectif de l’Institut Actions Indicateurs Cibles

5.		 Encourager les initiatives de production et de consommation  
		  écoresponsables

5.1	 Mettre en œuvre des pratiques et des activités contribuant  
		  aux dispositions de la Politique pour un gouvernement 
       écoresponsable

-	 Nature et type des pratiques et des activités -	 Pratiques et activités mises en oeuvre

5.2	 Minimiser l’utilisation du papier dans les stratégies et les  
		  opérations de collecte de données tout en assurant l’atteinte  
		  des taux de réponse prévus dans les enquêtes

-	 Ratio du nombre de feuilles de papier transmises par rapport  
	 au nombre d’entreprises à rejoindre

-	 D’ici 2013, réduire de 25 %

5.3	 Privilégier la diffusion électronique des statistiques officielles -	 Pourcentage de réduction des publications papier -	 D’ici 2013, réduire de 40 %


